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Convention de mandat avec la commune de JONQUIÈRES
Enfouissei'nent coordonné des réseaux BP, EP et Télécom

Rues Moise et Vieux Moulin

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités TeiÏitoriales,

* Vu la loi no85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d'ouvrage privée et notamment le II de l'article 2,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour les conventions de mandat avec les
communes,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux rues Moise et Vieux Moulin pour la commune de
JONQUIÈRES,

DECIDE*

ARTICLE 1 : La délégation de maitrise d'ouwage de la commune de JONQUIÈRES pour les travaux
d'enfouissement des réseaux rues Moise et Vieux moulin est acceptée dans les conditions
fixées par convention de mandat.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 20/02/2023

Le Président,
0. FERREIRA
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Enfûutssement cûordonné des réseaux BT, EP et Télécom
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Rues MOISE et VIEUX MOULIN

ENTRE

Le Syndicai des Énergies des Zones Es} de laOise représemé par Monsieur Olivier FERREIRA, F'résident, au(orisé à s:gner par délibéraiion du Comité Syndical 16 juüle}
2020, ci-après dénommé (l le SEZEO » ou le (( Manda(aire )),
Compiable assigna{aire du SEZEO : Trésorerie de THOUROTTE

ET

La Cominune de Jonquières, représen(ée par Monsieur Jean Claude CHIREUX, Maire de Jonqriières, au(orisé à signer par délibéraîion du Conseil Municipal du
... ... .. . ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... .. . ci-après dénommée (( La Commune )) ou le (( Mandan( ++,
Coi'nptable assigna(aire de la commune : Trésorerie de . .. ... ... ... ...

Préambule :

Laopéraiion de renforceinenl de mise en souierrain des réseaux de distribu(ion publique daéleciricité, {aopéraiion daeffacemem des réseaux daéclaii'age pub{ic eUou
ropérmion daenfouissemem coordonné des réseaux de iélécoi'ninunicaiions concemen( plusieurs maî{res daouvrages :

* Le SEZEO pour les (ravarix Sur le réseau de disiribuiion daélectricité ;
* La Commune pour les (ravaux daéclfflraç4e priblic et/ori laenfouisseiÏiem des réseaux de }élécommrinications.

laordormance n"2004-566 du 17 juin 2004 a a3ou{é à laaiticle 2 de la loi n"85-704 du 12 juille( 1985 rela(ive à la maî(rise daouvrage publique e( à ses rappoits avec la
malkrise pnvée, di(e loi MOP, la dispûsi(ion suivnn!e :
(( Lorsque la réalisaiion, la réulilisa(ion ou la réhabilitation daun ouvrage ou daun ensemble daouvrages relèven( simul(anémen( de la compétence de plusieurs maî}res
d'ouvrage, ces demiers peuven( désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maî(rise d'ouvrage de l'opéra(ion )).
Aussi, et ce poîir une quesiion de cohérence de lamnénagement et la bonne exécu(ion des mvaux, a-!-il élé décidé le principe d'une interven(iûn sotis maî(rise %ouvi'age
unique du SEZEO et de la passation daune conven(ion de mandat entre la Commune de JONQUIERES e( le SEZEO, ayan( pour objet de conFïer à ce demier le soin de
réaliser au noin e( pour {e coinp(e de la Commune la pmie daouvrage relevan( de sa compé{ence.

1. OBJET DE LA CONVENTION

La présen}e conven(ion a pour obje(, confoi'inémen} arix disposi(ions du }i}re l" de la loi rf85-704 du 12 juil}e( 1985 de conHer au inanda(aine le soin de réaliser au nom e(
pour le compte de la Cominune, la réalisaîion des pres(a(ions liées à {'enforiisseinem des résearix de iélécommunicaîion e} d'éclairage public, parallèlement à ses pmpres
}ravaux d'enfouissemen( du réseau basse tension.

La inission ainsi confiée sera exécuiée dans les condiiions définies aux aiticles ci-après.

2. ETENDUE DES POUVOIRS ET NÀTURE DE LÀ M?SSION

La Commune de JONQUIERES confère au SEZEO pour laexécution de sa mission, les missions les p{us éiendues, notami'nen( dans les domaines iechnique, adininigtraiif,
financier ei compiable. Ceiie énumération rlesi pas limitative, et tous pouvoirs som donnés au SEZEO pour {a réalisation des missions conFiées dans les condiiions dri
présem comra{.

3. PERSONNE HABILITÉE À ENGAGER LE MANDATAIRE

Pour iaexécu(ion des missions confiées au mandataire, celrii-ci sera représen}é par Monsieur le Présiden( du SEZEO qui sem seul habilité à engager la responsabili(é du
manda}aire pour laexécuîion de la présen(e convemion.
Dans (oris les ac(es e( commis passés par le mandataire, celrii-ci devra gysîéina}iquemem indiquer quail agi} au nom e} pour le comp}e du mai}re daouvrage, à savoir la
Coinmune de JONQUIERES.

4. DURÉE

Le présem mandai de réalisaiion prendra fin à laachèvemen( de la mission iechniqrie de la Cninmune, Rxée comine il esi dit à I 'aiticle 20 ci-après, caesÏ4-dire à la récepiion
des ouvrages si celie-ci esi prononcée sans réserve du mandani ou à la levée de ces demières sail y en a.
Après ceiie daie (ou(efois, le SEZEO aura qria!i(é pour effecÏuer iouies les démarches, adminisiratives et financières, nécessaires à la c}ôiure de laopéra(ion.
Le présen( contrai pourra ioutefois êÏre rési!ié dans les condi(ions prévues à rarlicle 24 ci-après.

5. TERRAIN

La Commune est proprié(aire des ierrains sur lesquels doivem êÏre réalisés }es iravaux.

6. CHOIX ET RÉMUNÉRATION DU MAITRE D'(EUVRE

Pour Ilxécuiion de sa mission }e SEZEO devra faire appel aux homines de laan ei aux services (echniques don( le concours en qualité de inaîirise %œuvre paraîira
indispensab{e, dans les condi(ions fixées à laaiticle 21.
La Maiirise d'ceuvre du proje( sera assurée par SECT, 160 iue des Prés Miny - MORU - 60700 - PONTPOINT représemée par Monsieur Alain Duforir
Le SEZEO poriii'a égalemeni faÀre appel à des spécialisÏes qualifiés pour des imervemions iempomires ei limiiées après approbaîion du mandat.
Le mon(ant des pres(a(ions de Maîtrise daœuvre sem pris en charge dans les mâmes condiiions qrie les Ïravaux.

7. RÔLE DES HOMMES DE L'ART ET DU SEZEO

Les rôles respectKs des Maîtres d'ceuvre et du SEZEO sont définis par référence arix texies et lois en vigueur en ce qui conceme la maîirise %œuvre pribliqrie.
Le SEZEO jouem, avec le mandant, le rôle de maître daouvrage suivant les condiiions définies dans la préseme convemiûn. En conséquence, il esi précïsé que la mïssion
du SEZEO ne consiime pas, même panie}lemem, îine mission de maîtrise daceuvre ei que ceiîe demïère esÏ nssurée par le n'iaîire daœuvre désigné à ÏaarticÏe 6 ci-dessus qrii
en assume iouies les attribuiions eÏ les respûnsabiliîés.

PROGRAMME - ENVELOPPE FîNANClÈRE PRÉV?SIONNELLE

Le proBramme de ropéra{ion a éÏé défini par le SEZEO.

Ce proçïramme comprend notainment les îravaux relaîifs à l'enfoiiissement des réseaux de télécommunicaiion ei d'éclairage public, parallèleinent à ses propres
(ravaux d'enfouissemen( du réseari basse }ension.

8.

8.1.

Aucune modifica(ion de ce progmmine, susceptib!e daavoir des répercrissions sur le coût, le délai de réalisa(ion e( laaspect fonc(ionnel du pro3eî, ne peu}
imervenir avani daavoir fait laob3ei daun avenan( préalablemem signé dans les mêmes formes que la convemion.

Tmite mo«lification de /'en veloppe financUre se trnduisant p«r une tÏugmentrrtion de la participrrtion du SEZE O eürÏu de la Commune dewa ftrire /'objet d'un avenwt
préûiblement signé prrr ks prrrties drrns les mêmes formes que Iti convention.

8.2. Laenvelûppe financière de laensemble des (ravaux hors ac{ualisa{ïon de prix es( ai'rê(ée ainsi :

RÉPARTITION



9. CONTENU DES MISSIONS DU MANDATAIRE

Les inissions du SEZEO son} les suivan(es :

Faire réaliser les travaux dans le respeci des lois et règleinems en vigueur, en veillan} no(aminent au respec} du code des marchés publics,
Assurer laenseinble des responsabili(és liées à la inaîtrise daouvrage confonnémem au code des inarchés publics,
Faire réalïser le prûje( confûrinéinen( atix marchés passés,
Financer la pmt des pres(a(ions liées à ses compé(ences à savoir laéclairage public e( le réseau de (élécûmiminication,
Financer la pait des presia(ions liées arix {ravaux Basse Tension,
Récepkiormer }es travaux.

CONTRÔLE PÀR LE MANDANT

Le Mandmi} par(icipe au groupe de suivi qui esî cûnsii}ué en vue de sriivre et daaider le Mandataire à valider les différemes phases clés des é{udes de la
réalisaiion de laaménagement.
Le Mandan( et, }e cas échéani, les services de comrôÏe, pourrom suivre les chan(iers e( y accéder à (out momen(. Toukefoïs, ils ne pourroni présenter leurs
observaiions quaau SEZEO ei non direcieinem aux emrepreneurs ei maîire daa.uvre. Le SEZEO ne pourra appoiter de modificaiions aux ouvraHes ei
ins(a]}aiions que selon {es dispositions prévues à laaiticle 2.
Le Mandan} aura le droi( de faire procéder à tou}es vénfica(ions quail 3ugera u}iles pour iassui'er que les clauses de la préseme conven}ion son( réy,,ulièremeni
observées e( que ses imérêts som sauvegardés.
Les mndaliiés de comrôle exercé sur le manda(aire som déiaillées à aiticle 22 de la préseme convention. Ce comrôle saexercera à ioutes les phases de
I'opéra}iûn.

11. RÉALISÀT?ON DES TRAVAUX

Laemreprise ori Ie groupemem %en(reprises (i(ulaire du msrché, à savoir, laEn(reprise INEO représenlé par les personnes dés'g,nées dans le marché, réalisera les !ravaux.

RÉCEPTION DES TRAVAUX

Après achèvement des (ravaux, il sera procédé par le SEZEO en présence des représen(ams du Mandani ou ceux-ci dûmem convoqués. aux opérations
préalables à la récep!ion des ouvrages, comradickoiremen( avec les en(reprises.
TouÏefois, le SEZEO ne pourra notifier aux diies enirepnses la décision rela{ive à la réception des ouvrages sans accord préalable du mandan( (ou de son
représemant) sur le projei de décision. Celui-ci lengage à faire pan de son :accord dans uii délai, coinpaiible avec celui de 45 jours, fixé à laaiîicle 41-3 du
C.C.A.G. applicable aux inarchés publics de }ravaux.
Si la récepiion in(ervien( avec des réserves, le SEZEO invi(e le inandan} lors de la levée de celles-ci.

12.2 A compler de la récep}ion, le Mandan( fera son affaire personnelle de I aen(re(ien des orivrages relevan( de sa compélence.

13. PROPRIÉTÉ DES OUVRAGES - PR(SE DE POSSESSION

Les ouvmges relevani de la Basse Tension seroni iÏiis à disposi}ion du SEZEO qrii en prendra possession dès leur récepiiûn ou les différemes récepiions pariielles en cas de
livraisûn échelormée ; il en aura la garde, jusqrià la remise daouvÏage à SICAE-OISE, à comp{er de ladi}e récep(iûn ou de la prise de possession, inême paitielle, si celle-ci
es} aniérieure.

14. DÉTERMINAT?ON DU COÛT DES OUVRAGES

La préseme convemion de iiiandai déiennine la répariiiion du coûi des li'aVauX à la charBe de chacune des simcîures.
Participation financière du SEZEO :

10.

10.1

10.2

iO.3

10.4

12.

12.1

Conforméinem aux modaliiés de paiticipaiion en vïgueur, le SEZEO prend en chuge 100% des dépenses afféremes à la basse (ension :

102 497.64 € HT

Participation financière de la Commune :

RÉPARTIÏ?ON

p
Maitrise d'œuvre 9 934,29 €

Diag amiante î ooo,oo €

SPS 4 5(X),00 €

TRAVAUX 209 143,00 €

TOÏAL HÏ 224 577,29 €
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pI

4 271,75 € î 390,80 € 4 271,75 €

430,00 € 140,00 € 430,00 €

1935,00 € 630,00 € 1935,00 €

gs 860,89 € 45 423,61 € 67 858,49 €

102 497,64 € 47 584,41 € 74 495,24 €

BASSE ÏENSION

Maitrise d'oeuvÏe 4 271,75 €

Diag amiante 430,00 €

SPS î 935,00 €

TRAVAUX gs 860,89 €

TOTAL HT 102 497,64 €

BASSE TENSION ÉCLAIRAGË PUBuC RÉSEAU TÉLÉCOM

Maitrise d'ceuvre 5662,55€ 0€ 1 390,80 € 4 271,75 €

Diag amiante 570,00 c 0€ 140,00 € 430,00 €

SPS zsss,oo« 0€ 630,00 € î 935,00 €

TRAVAUX 113 282,11 € 0€ 45 423,61 € 67 858,49 €

TOTAL HÏ 122 079,65 € oî 47 584,41 € 74 495.24 €



Soit un montant total de 122 079,65 € HT

Envoyé en prMecÏure le 20/02/2023

Reçu en prèîecÏuÏe le 20/02/2023 . .
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ORANGE

La pariicipaiion financïère de la sociéié ORANGE perçue par le SEZEO au (i(re de laenfouissemem dri réseau (élécom sera êÏre dédui(e de la pait communale.

- SUBVENTION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'OISE

Le SEZEO se charge %établir auprès du Conseil Dépar}emen(a} de {aOise les demandes de sribvemion pour laimégration des réseaux daéc}airage public e( de
iélécoinmunica(ion.

Si }aopéraiion esi concemée par laaide aux communes du Dépaneinem, la subvemion sera perçue par le SEZEO et la pari coiÏimunal seÏa déduite du momani restani dû par
la commune.

Cl»nfilrnr:nïent à l'artiCle 8, tOute mOdiJfiCatitm de l'envel0ppefinancière Se trlllluisantpllr une Ilugtnentdôn tk la pllrtiCipatilm tlu SEZEO dOu de la COmnutïe
devra fiiire l'ûbjet d'un av«rnant prénlablement signé par ks prirties dtms k mêmes formes que la con ventiûn.

Le décomp(e général définiiif (DGD) des prestations sera dé(erminé en tenani compte de iouies les dépenses constatées par le SEZEO pour Ïeur exéculion. Ces dépenses
comprennent :

I.Les éhides iechniques, ainsi que les honoraires de maitrise daceuwe e( de coordination en ma{ière de sécuri(é e( pro(ection de la santé.
2. LecoûÏdeconsÏrucÏiondesouvragesprévusauprogrmnme«ycomprïslesfondaîions},lesÏravauxdeV.R.D.eïÏesaménagememsquiensomlaccessoire.
3. Lesimpô(s,iaxese(droi(sdiverssriscepiiblesdaê(redusàraisonde]aréalisa(iondesouvrages.
4. Les mon(ants de IOuteS les priines de police daassurance liées à la réalisaiion des ouvmges e} les frais du bureari de contrôle iechnique.
5. Les acma}isations et révisions de prix.
6. Ei, en généml, les dépenses de tou(e na(ure Se raffachani à laexécuiion de laouvrage, aux contrôles iechniques de celui-ci eî aux opérmions annexes nécessaires

à sa réalisaîion, notainmeni : sondages, plans (opographiques, aipemage, bomage, les fris dainstance, indemniiés ou charges de iouie namre, que le SEZEO
auraient supporiés et qui ne résulteraien( pas de sa fauie.

15. RÉMUNÉRATION DU MANDATAIRE

Le SEZEO assurera graiuiiement l'ensemble des prestaÏions confiées par le Mandani.

16. FINANCEMENT

Le SEZEO lengage à affecÏer les crédiis nécessaires au financemem de laopéra(ion prévue dans le cadre de ce«e convemion de mandal (pour les dépenses, coiÏipie 4581
l( opéra}iûn sous manda( )) e( pour les recenes, comp(e 4582, mêine imimlé).

17. MODALITÉS DE MISE EN (EUVRE DU FINANCEMENT

Le règleinem des dépenses (ori(es (axes comprises (TTC) de laenseinb}e des Ïravaux sera effectué par le SEZEO.

Le momant de la panicipaiion Fïnancière du SEZEO correspond aux travaux de basse iension. II esi détenniné avec exaciiiude, sans pouvoir dépasser le münlant prévu à
l'article 24 de la présen(e convemion, à la récep(ion du décompIe général el définiiifdeS emreprïseS, actualisalion préVi.ie à taaiticîe 20 du CCAP de raCCôrd cadre Travaux
2019TRAV2, comprise.

La Commune saacquinera de sa paiticipation financière Hors Taxes pour les kravaux de basse kension res{an( à sa charge e( To?ites Taxes Cûmprises pour les travaux
relevan( des au(res réseaux (écWrage public, télécommunica(ions)

Le règlement de la Cûmmune interviendra sur produc(ion daun iitre de receïtes eÏ des pièces guivanies :
Le décompie généml eî défmitif de ropéra{ion qui doit détailler de façon distincte le coût de chaque réseau,
Le procès-verbal de récepiion des Ïravaux, {e cas échéani celui de levée des réserves,
Une aiiesiaiion du compiable du manç3maÀre cenifiant laexac(ihide des facturaiions ei des paiemems dom le remboursement est demandé ei }a pûssession des
pièces jus}ificaiives coiÏespondanies.

La paiticipaiion finmicière de {a comimine sera calculée en prenani en compÏe laacmalisaîiûn des prix prévue par laaitic]e 20 du CCAP de raccord cadre travarix conclu par
Ie SEZEO.

Cei mticle prévoi( :

Les prrx de /'accord-cadre sonr jermes acrualisables. Les prix de br:rse sonr ceux du Bordereau des Prrx Uniraires émblis hors raxes par /'enrrepreneur sur I«ï base des
condïlrons econonïïques du mors de septembre 2019. Ce mors esr appele « MoÏs zero » (mO).

C haque bon de commande esr conclu à pSx jermes er non révrsables à parrrr de Ir:r dare d'effer du bon

de commande.

En conséquence, sr pour un bon de commande S(l dme d aeffer inrervienr plus de rrois mors après le mors zérü, il serafiïrr applrcarion, pour cerre commande, du coefficienr
d'aclualisalron défini ci-après.

Ce corfiicienl esr apphqué uniquemenr sur le décompre final du bon de commande.

Coeffïcient d'actualisrition

/?.'index de rqérence des Iravaux esl ll'l2a - Réseaux d'énergre el de communrcalion hors fibre oplique (l 711002) - Base 2010 publié à / alnsee.

Les prix sonr affecrés du co4iciem K d'acÏuaHsarron calculé comme suir .'

( TPl2a(M - 3)

TPl2a(MO)
Dans laquelle :

TPI hï (m-3) esi la valeur de / aindrce cüncerné du mois m-3, m éyanr le mois de la dare d'effer du bon de commande des rravr:ïux ou de la dertwrnde d'inrervenrron pour les
preslalrons de mainlenance.

TPl2a (mO) esr l'index IniÏW du mors O (mO).Ce coeffïcienÏ esr arrondi au mrllième supérieur.

La redevance R2, relative aux kravaux dainves(issemen( e( rég,Ïée par le concessionnaire, deux mis après les travaux, sera perçue par le SEZEO.
Le S EZEO fera son affaire du irmisfeit de droiis à déduc(ion de la iaxe srir la vèeur ajoriiée concernmii le réseau basse iension.

18. APPEL DE FONDS

À la demande du SEZEO et sur présen(a(ion daun titre de recek{es e} de laOrdre de Service de démmage des (ravarix, la Coinmune versera 30 % du mon(anî HT de sa
pmticipa(ion arrê(ée à }aaiticle 14 de la préseme conven(ion.

Le SEZEO pourra ensuiie procéder à des appels de fonds ariprès de }a Cominune. dans la limite de 80 oA dri momani arrêié à I aaiticle 14 susmemionné, sur présentaiion des
facmres e(/ou des simaiions de (ravaux visées par la maiirise daceuvre.

La Coinmune procédera au mandajeinen( des avances de fûnds dmis un délai de 30 jours à récep(ion de la deinande correspondan(e.

En cas de solde consiaié au profii du SEZEO au moinem du paieinem du DGD, celrii-ci saengage à reinbourser sans délai la Coininune.

ASSURANCES19.
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CONSTÀTATION DE L'ACHÈVEMENT DES MISS?ONS

Lorsque la récepÏïon des travaux imerviem sans réserve, laaccord dri Mandanl préalable à la récep(ion, vau( cons(a(aiion de }aachèvemen( de }a mission du
SEZEO pour les iravaux reçus. Lorsque la réception des imvaux ïmerviem avec des réserves, le SEZEO no}ifiera au Mandan(, }e procès-verbal de Ïevée desdi}es
réserves. Dans le mois, le Mandan( notifiera au SEZEO la consîmaiion de rachèvemenl de sa mission au 3our du procès-verbal. Cetie cons{alalion sera répu(ée
acquise à défaui de réponse du Mandan( dans ce délaï.

21.2 Laaccepiaiiondudécûinptegénérale(définiiif(DGD)parleMandantvauiconsîa}aiiondelaacMveinentdelamissiûnduSEZEOsrirleplanfinanciere(qrii(us.
Le SEZEO saengnge à noîiF?er au Mandam, ce décoinpie général dans {e délai maxiinum de 3 inois à compier de I aachèvemem de sa mission relmive arix travarix.

PASSATION DES MÀRCHÉS

Tous les muchés serom passés conformément aux dispûsiiions de la réglemema+ion en vigueur applicables aux marchés priblics e( seront souinis aux comrôles
prévus. Le SEZEO procèdera ari noiÏi e( pour le coinp(e de la Coinmune à la signature des marchés ei con(raîs après avis du Mandanî Sur le choix de chaque
co-contraciani, }an( pour }es marchés piassés sur appel daoffre qrie pour les inarchés sans formaliié préalable, ainsi que pour (ous les aîi}res con(ra}s.
Tous les iÏiarcMs passés avec le SEZEO devron( con(enir une clause par laquelle les en(repreneurs saengageron( à lui fournir, au plus (ard à la iiiise en service
miale oii paitielle des ouvrages, un dossier inforina(ique des projeîs, (els quails atiron( éié effeciivemeni exécri(és, ainsi que }ous documen(s, noiices daeinploi
ou %emre(ien, e(c. nécessaires à laexploitation des ouvrages. II sera égaleinem spécifié que la non-fournihire de ces documems fera obsiacle à la récep(ion.

22. CONTRÔLE COMPTÀBLE ET FINANC?ER : BILAN ET PLÀN DE TRESORERIE PREVISIONNELS, REDDITION DES COMPTES

Pendan( IOule la durée de la convention, le inanda(aire veille à Ce qlle le rnandani SOit desiina(aire deS comp(es-rendus de réunions de chan{ier eI à lui soui'nettre IOuieS
proposiiions concemani daéventuel}es décisions à premlre porir pennetïre la poursrii}e de laopéra(ion dans de bonnes condi(ions. Le mandan( doi( faire connaî(re SOn accord
ou ses observa(ions dans le délai de dix 3ours après réception du comple rendu ainsi défini. A défau}, le mandan} es} répu}é avoir accep(é les éléinen}s du dossier reiÏiis par
le inandataire. Touiefois, si laune des cons(a(a(ions ou des propositions du mandataire conduit à reiiie((re en cause le prograinine o;i laenveloppe fiiiancière prévus à la
présenke conven(ion, le manda(aire ne peut se prévaloir %un accord (aci}e du maîire de rouvrage e( doi( donc obtenir laaccord express de celui-ci el la passa(ion dlin
avenan(.

A la fin de laopération, le mandaiaire adressera au mandan( un compie rendu Fïnancier compoitan( nû(mÏimen( un bilmi Fïnancier actualisé faisan} apparaïkre laéia( des
réalisa(ions en receties ei en dépenses ainsi quaune reddiiion des coinp(es qui récapi(ulera }aensemble des dépenses acquit(ées pour les travaux de Basse Tension, ainsi
quaévenmelleinem les receites encaissées pour son coinp(e, à laapprii de laquel}e serom 3oimes copies des fac(ures poitan( la men(ion de leur daÏe de règleiÏiem pour
compie.

23. CAPACITÉ D'ESTER EN JUSTICE

Le mandalaire pourra agir en 3uskice avac le inandan( jrisqriaà la fin du délai de gnran{ie, aiissi bien en ian( que demandeur ou que défenseur. Le mandmaire devra, avanl
touke ac(ion, demander laaccord du mandani.

A laissue du délai de garaniie, chaque s}ruc(ure re{rouve son droii daesïer en jus}ice pOIlr les pariies daoiivrages relevani de sa compékence no(amiiien} en ina(ière de
garamie décennale eÏ de garaniie de bon fonciionnemem.

RÉS?L?ÀTION

1. Si,parsui(edefauie(s)desapait,leinanda(airenerespeciepassesobligations,e(aprèsiniseendeinerireres}éeinfnic(ueuseauboriidauninois,Iemandan(
peu( résilier la présen(e conven(ion.
Si, par suiie de fauie(s) de sa paii, le mandani ne respecie pas ses obligaÏïons, le mandaiaire, après inise en deineure resÏée intnictiieuse, peu( résilier la
préseme conven(ion.
Dans le cas de non obten(ion des au(orisa(ions administra(ives pour une cause au}re que la faufe du maiidaTaire, la résiliation peut intervenir de laune ou laau}re
des pmies.

4. Danslestroiscasquiprécèdem,Iarésiliaiiûnnepeuiprendreeffeiquauninoisaprèsnotificaiiondeladécisionderésiliaiion.lIes(procédéimmédiaieinemà
un consÏat coniradicioire des presiaiions effecmées par le inanda+aire et des (ravaux réalisés. Le constat comradicÏoire faii laobjei dlin procès-verbal qui
précise en outre {es inesures conservmoires que le mandataire doit prendre pour assurer la conservakion eî la sécurïÏé des pres}ations ei kravaux exécu(és. II
indique enfin le délai dans lequel le mandaÏaire doii rememe l aensemble des dossiers au mandan(.

25. PÉNALITÉS

La presia}ion du mandamire s aeffec}rian( à ti(re gra(ui( (cf ari. 15), le mandmi( saengage à ne pas appliquer de pénaliiés.

26. PROPRÏÉlt DES DOCUMENTS

Touies les éiiides ei ious les documents éiablis en applicaiiûn du présen+ comrai serom la proprïéîé du Mandan} qrii pourra les u(iliser, sous réserve des droits relevani de la
propriéié anistique ou in+ellecmel}e. Le SEZEO saengage à ne pas coini'nuniquer à des }iers des docuinen}s qrii pourraien+ lui êïre remis au corirs de sa mission, sauf accord
exprès du Mandant

27. LÏIIGES

Les li(iges suscep}ibles de naître à laoccasion de la présenle convemion seron( por}és devani le hibunal adininisîra}if du lieu daexécri}ion de laopéia(ion.
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